
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
  

 
o 

o 

o 

 
 
 

.
o 

.



 

2 
 

 
  
  
  

,

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 



 

3 
 

 
 

 Prise en compte des objectifs 
du Ségur de la Santé, opportunité du projet et réponse aux orientations du PRS » 
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Avril-mi mai

•Lancement d'un appel à manifestation d’intérêt auprès des établissements (dossier de 
recueil simplifié des projets) : projets possibles à horizon 10 ans sur le secteur sanitaire 
et médico-social

Juin

•Installation d'un comité régional des investissemement : identification des projets à 
périmètre régional ségur et critères de répartition des dotations entre départements.

•Installation de comités départementaux d'investissement : sélection des projets 
éligibles ségur et préprogrammation en fonction du degré de maturité des dossiers.

•Présentation à la CRSA

Juillet- Août 
Septembre -

octobre

•Consolidation de la stratégie régionale sur la base du rendu du comité régional et des 
comités départementaux : compléments d'information, éventuels ajustements et 
accompagnement des acteurs à la finalisation des projets.

•Pour les projets identifiés comme matures :
•complétude des dossiers détaillés par les établisements (modèles types natx) : 
juillet/août

•Expertise des projets : septembre/octobre
•Formalisation, présentation et validation de la stratégie régionale (comités 

départementaux, comité régional et CRSA).

Novembre

•Comités départementaux : présentation des projets détaillés matures et des analyses 
effectuées : rendu d'un avis sur le projet et l'accompagnement financier.

•Comité régional : présentation des projets détaillés matures à périmètre régional et 
des analyses effectuées : rendu d'un avis sur le projet et l'accompagnement financier.

Décembre

•Contractualisation avec les établissements soit sur la base des dossiers détaillés soit sur 
la base des appels à manifestation d'intérêt identifiés comme éligibles.


